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Le mot du Directeur

Dans les prochains mois, une nouvelle évolution

technologique sera mise en place 

au sein du Service Départemental d’Incendie 

et de Secours de Meurthe-et-Moselle...

Tous les centres de secours vont être reliés à l’informatique de la direction
départementale par un intranet qui servira par ailleurs à former un
troisième média pour l’alerte entre le Centre de Traitement de l’Alerte et
les Centres Territoriaux d’Incendie et de Secours. Ainsi, il sera possible
d’accéder aux bases de données administratives et techniques moyen-
nant bien sûr une sélectivité organisée.
Il serait fastidieux d’énumérer toutes les capacités offertes mais il con-
vient de citer :
� la vérification des données administratives pour chaque agent ;
� la validation (ou la rectification) des niveaux de formation, en particulier
le suivi de la FMA ;
� l’information sur les carnets individuels opérationnels des sapeurs-
pompiers.

Ce nouveau dispositif permettra également une accélération du processus
de  communication : centres-groupements-direction, et réduira d’autant la
“paperasse”. C’est incontestablement une époque nouvelle qui s’ouvre.
L’appropriation et le développement de ce moyen de communication
constituera un objectif majeur pour 2003.

S’agissant de cette année nouvelle 2003, qu’il me soit permis de formuler
pour les sapeurs-pompiers du département et leurs familles, des vœux de
pleine réussite et de satisfactions personnelles. Vœux aussi pour le
service que nous formons tous ensemble afin d’assurer dans les meil-
leures conditions possibles notre noble mission ; vœux enfin pour que les
réformes législatives à venir, en particulier la Loi sur la sécurité civile,
puisse doter les services publics de secours de notre pays d’un dispositif
moderne, souple et ambitieux.

Colonel MODERE
Directeur Départemental 

des Services d’Incendie et de Secours 

de Meurthe-et-Moselle
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Le mot du Préfet

La menace terroriste, l’augmentation des risques de catastrophes

naturelles constatées maintenant de façons répétées, et encore récemment

le drame de la gare de Nancy, mettent plus que jamais en évidence 

le rôle essentiel des services de secours.

Ces événements tragiques,

rappellent à tous ceux qui l’ignoreraient encore que

vous exercez au quotidien des missions dangereu-

ses, et vous le faites avec courage, compétence,

simplicité et humilité. C’est cela l’esprit sapeur-

pompier ! Au nom de tous, Conseil d’Administration

et population, merci.

La mise en place des réformes, comme celle conte-

nue dans la Loi “Démocratie et Proximité” n’est pas

terminée, il reste encore bien des efforts à accomplir

pour faire du Service Départemental d’Incendie et

de Secours, un service qui réponde aux attentes de

tous. Mais, soyez certain que l’ensemble du Conseil

d’Administration a cette volonté d’offrir à nos conci-

toyens un service d’incendie et de secours, toujours

aussi performant, en s’appuyant sur les hommes

Dans ces situations critiques, les sapeurs-pompiers
ont toujours su faire face avec détermination et
efficacité, parfois au péril de leur vie. J’ai pu constater
et apprécier plus d’une fois ce comportement
exemplaire.
Le corps des sapeurs-pompiers fonctionne comme
une microsociété, où sont développées des qualités
humaines malheureusement souvent trop rares : la
disponibilité, le dévouement aux autres, le courage
face aux situations inattendues, l’esprit d’équipe et
la cohésion dans l’action. Je dis ceci en pensant à
tous les sapeurs-pompiers, qu’ils soient profession-
nels ou volontaires. Dans une société en profonde
transformation, de plus en plus exigeante, votre
esprit de corps vous permet de vous adapter sans
cesse pour mener à bien des missions de plus en
plus complexes et dangereuses.
L’État a décidé d’engager une profonde moder-
nisation de vos services, en prenant en compte les
problèmes et les interrogations de chacun de vous.
Avec deux domaines prioritaires : le volontariat et
l’avenir des SDIS.
Ainsi, de nombreux sapeurs-pompiers volontaires
sont pénalisés dans leur emploi ou dans leurs

études à cause de leur engagement. Ils sont de fait
amenés à faire un choix, qui se traduit par un re-
nouvellement de un tiers des effectifs tous les 5 ans.
L’expérience du volontariat doit être valorisée. Cette
expérience doit être prise en compte pour l’obten-
tion de diplômes professionnels reconnus par
l’Éducation Nationale (création d’un CAP “d’agent
de prévention et de sécurité” avec mention complé-
mentaire “Sécurité civile en entreprise”, ainsi que
d’un baccalauréat professionnel). Cette formation
va permettre aux jeunes sapeurs-pompiers volon-
taires d’obtenir une validation de leurs acquis, et
d’accéder ainsi à un emploi d’agent de sécurité en
entreprise ou de protection de l’environnement. Les
années passées comme volontaire doivent égale-
ment être prises en compte dans le cadre de la
retraite. Dans cette optique, les sapeurs-pompiers
ayant quitté le service actif avant le 1er janvier 1998
pourront bénéficier de la totalité de l’allocation de
vétérance.
La Loi sur la démocratie de proximité, qui prévoit
l’intégration des SDIS au sein des conseils généraux
a jeté le trouble dans les esprits par manque de
concertation. Cette concertation sera donc menée

qui y travaillent qu’ils soient professionnels ou

volontaires, tous dotés de matériels modernes,

adaptés à la diversité des missions. 2003 sera le

grand chantier du volontariat, dont chacun

reconnaît son caractère indispensable, pour assurer

la couverture opérationnelle des secours en France.

Nicolas Sarkozy, Ministre de l’Intérieur, a créé une

mission, chargée de faire des propositions en faveur

du volontariat. Composée de parlementaires et d’élus

locaux, elle est animée par Jean-Paul Fournier, Maire

de Nîmes, à qui nous allons adresser nos contri-

butions et nos réflexions départementales.

Localement, une première réunion générale a

d’ailleurs eu lieu le 16 octobre 2002. Elle devra être

suivie d’autres réunions, plus thématiques.

Le mot du Président

En écrivant ces quelques lignes, ma pensée s’arrête d’abord à la mémoire 

de ceux qui ont payé un lourd tribut lors des inondations du Sud-Est, de la catastrophe 

de Neuilly-sur-Seine et de l’accident de Loriol.

afin d’aboutir à des solutions de consensus.
De même, la dotation exceptionnelle allouée par
l’État et qui se termine en 2003, sera relayée par une
subvention d’aide à l’investissement de 45 millions
d’Euros, affectée à des opérations ou des équipe-
ments ciblés.
Toutes ces mesures feront l’objet d’un projet de loi
qui sera déposé au parlement au printemps 2003.
Ce projet de loi est destiné à devenir un véritable
texte de référence au même titre que la loi de 1987,
et sera le signe de la légitime considération que
l’État a pour vous.

Je voudrais encore réaffirmer ma confiance, mon
soutien et mon estime à chacun d’entre vous, mais
aussi à vos conjoints et à vos familles qui sup-
portent les contraintes souvent importantes qui
vous sont imposées. Je vous adresse mes meilleurs
vœux de bonheur et de réussite pour cette année
2003.

Jean-François CORDET
Préfet de Meurthe-et-Moselle

Sapeurs-pompiers volontaires et sapeurs-pompiers

professionnels sont un tout. Ils doivent en tout lieu

et en toute circonstance assumer ensemble leur

responsabilité d’intervention et de commandement,

dans le respect absolu de leurs compétences et

grades. C’est ainsi que le comprend la quasi-totalité

des sapeurs-pompiers, et c’est bien ! 

À l’aube de la nouvelle année, je vous adresse à

tous, à vos familles et à tous ceux qui vous sont

chers, mes vœux les plus sincères et les plus cha-

leureux, pour une heureuse année 2003.

Gérard ROYER
Président du CASDIS


